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JUIN 2021
Prochaine séance

Lundi 5 juillet

DATE DE TOMBÉE  DU JONCTION
En 2021, tous les textes qui ne respecteront pas la date de tombée seront reportés dans le
Jonction suivant. Faites parvenir vos photos à la municipalité pour une meilleure qualité.

Tous les textes et toutes les publicités doivent être rendus à la municipalité pour le 10 du mois
courant.

Le règlement #31 relatif aux nuisances a été modifié. Le montant des amendes a été augmenté, ce qui
n’avait pas été fait depuis plusieurs années.
Le règlement sur la gestion contractuelle a été modifié. Il inclut maintenant des incitatifs à l’octroi de
contrats à des entreprises du Québec. Pour nous, ça ne change pas grand-chose puisque nous faisons
déjà affaire avec des entreprises québécoises, mais nous devions le faire en respect de la Loi.
Des stagiaires de l’École de police pourront peut-être être aperçus dans la municipalité.
Le prochain conseil se tiendra en présentiel (à moins d’un avis contraire de la Santé publique en date de
la séance). Mais comme nous n’avons pas assez d’espace pour accueillir les citoyens en respectant les
règles sanitaires, le conseil sera diffusé sur YouTube comme les mois précédents. Vous pouvez 
transmettre vos questions au bureau municipal ou les poser durant la période de questions en direct le
soir de la séance.
Pour ce qui est le RIGIDBNY, Gaétane Trudel invite les membres du conseil et les citoyens à aller voir
les vidéos sur le site web de la RIGIDBNY expliquant ce qu’il est permis de mettre dans le bac de 
récupération et ce qu’il faut mettre dans le bac à ordures.
Un citoyen a offert à Marc-André Gosselin de mettre une poubelle sur son terrain pour permettre aux
gens d’y jeter leurs ordures lorsqu’ils se promènent. C’est donc un appel à tous pour savoir si d’autres 
citoyens seraient intéressés. Si oui, le conseil regardera pour trouver un modèle de poubelle qui convien-
drait. Comme nous n’avons pas d’employé qui pourrait effectuer cette tâche, ça doit venir des citoyens.
Pour l’installation des afficheurs de vitesse électroniques, nous avons obtenu la permission du MTQ et 
d’Hydro-Québec, mais attendons toujours celle de Télébec pour l’utilisation de leurs poteaux.
La fibre optique a été enfouie dans le Rang 3, mais nous ne connaissons toujours pas la date de mise en
service.

Élections municipales 2021

Le directeur général des élections du Québec a modifié les règles pour les élections qui se tiendront le 
7 novembre prochain.

Ainsi, les personnes qui seront en isolement à cause de la Covid pourront se prévaloir du vote par correspon-
dance après en avoir fait la demande.

De plus, le conseil municipal a décidé d’étendre cette mesure à tous les électeurs habiles à voter de 70 ans
et plus le jour de l’élection. Les personnes intéressées pourront en faire la demande en téléphonant au bureau
municipal.

Martine Lebeau, directrice générale
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Coup de
coeur
du

lecteur

Monique Doucet

Joie de vivre

1. Vickie et le dépanneur Jolicoeur
À l’ombre du parc Lajoie, à Joliette, Vickie tient le Dépanneur Jolicoeur.
Alors qu’elle le dirigeait auparavant avec le grand amour de sa vie, 
François, elle mène la barque seule depuis maintenant deux ans, depuis
le jour où elle est devenue veuve. C’est avec une certaine résistance
qu’elle doit d’ailleurs entreprendre la dernière étape de son deuil : 
l’acceptation.

Ce premier tome explore cet état d’esprit qui fluctue selon les aléas de la vie. Le deuil
d’un conjoint tant aimé est l’épreuve à surmonter. Vickie apprendra pas à pas à sortir
de la grisaille du veuvage pour touver un monde tout en couleur.

2. Deux voisines de coeur
Ce deuxième tome explore l’état d’esprit selon la déprime de Marijo et l’oisiveté de
Léonie qui gâchent leur félicité. Mais, peu à peu, avec la réflexion et en relevant de
nouveaux défis, elles trouveront ce qu’il leur manquait de force et de détermination
pour modifier le cours de leur existence.

3. Les trois cousines Brind’amour
Dans ce troisième tome, nous retrouvons les personnages de Lavaltrie et de Joliette.
Ces trois cousines et la ville de l’Épiphanie y seront la vedette.

Née dans un petit village, Monique Michaud a longtemps vécu à Montréal avant de tomber en amour avec la 
région de Lanaudière et de s’établir à Joliette. Elle a rédigé plusieurs textes et un roman historique inspiré d’un
ancêtre acadien. Toutefois la trilogie Joie de Vivre est ce qu’elle considère comme sa plus grande réalisation.

« Si jamais tu te retrouves dans la mauvaise histoire,
change de livre immédiatement  »
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819 489-1223     Situé au 235, rue Vigneault

Dépanneur Aston
et p’tit café du village
votre dépanneur

Ouvert du lundi au samedi de 10 h à 19 h.

Juillet

Voici quelques produits maison frais du jour préparés par nos bénévoles.

Tourtière                                               8,50 $                               Pâté mexicain                              9,00 $
Pâté au poulet                                      9,50 $                               Pâté au saumon                           8,50 $
Pizza 10 pouces                                  6,99 $                               Pizza 13 pouces                          10,99 $
Sauce spaghetti 500 ml                       4,99 $                               Sauce spaghetti 1 litre                 8,99 $
Pizza super garnie 10 pouces             14,99 $                               Pizza super garnie 13 pouces     16,99 $
Tarte à l’érable                                     8,00 $                               Cretons faits maison & Fèves au lard

Les diners pour apporter du jeudi seront interrompus pour 6 semaines soit le 24 juin / le 1er juillet / 
le 8 juillet / le 15 juillet / le 22 juillet et le 29 juillet, un petit congé bien mérité pour nos bénévoles. Les diners 
reprendront le jeudi le 5 août.

**** Services offerts à votre dépanneur

* Les viandes de la ferme Bibomeau, un autre produit local
* Le wapiti, une viande maigre à découvrir (élevé chez nous)
* Comptoir postal
* Produits maison frais à tous les jours
* Pizzas maison (à découvrir)
* Locations de salle pour les petits événements
* Dépositaire Tradition Agri-Chien et Agri-Chat nourriture pour chien/chat
* Moulée pour volaille Purina nutrition complète
* Bières de micro-brasserie disponibles
* Grande variété de vins d’épicerie
* Site Facebook du p’tit café et du dépanneur d’Aston

Tu cherches un emploi d’été? Viens donner ton nom au dépaneur pour travailler les samedi de 10 h à 19 h.

Notre dépanneur est au centre de notre communauté.

Il est là pour nous.

Nouveau : Le petit crémeux de la fromagerie Boivin/  825 gr  9,99 $ 
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JARDIN COLLECTIF

Les chaleurs sont arrivées et la nouvelle équipe du jardin collectif s’est mise au
travail. Quatre généreuses jeunes femmes de notre municipalité ont répondu à
l’appel pour notre plus grand bonheur. Déjà quelques pousses ont fait leur 
apparition. Tout au long de l’été, vous pourrez vous arrêter et profiter des 
légumes qui seront prêts à être consommés.

De gauche à droite vous retrouvez Marie-Ève Paquin, Jacinthe Généreux, 
Sonia Therrien, Cindy Tessier et moi-même (absent, Jean-Claude Morin). 
Le jardin collectif se trouve sur le terrain de l’église, en face de l’école.

Toute l’équipe vous souhaite un très bel été.

Gaétane Trudel

La famille Leblanc désire vous remercier pour les témoignages de sympathie reçus lors du décès de
Céline Leblanc survenu le 4 mai dernier à Saint-Jérôme. Elle était la fille de Gérard Leblanc et de 
Thérèse Barabé. 
Elle laisse dans le deuil ses enfants François et Catherine, ses soeurs Yvonne, Marie-Claire, 
Marguerite, Cécile, Jacqueline, Jeanne-Mance et  Annie, ses frères Georges, Marcel, Julien, Marc,
Jean-Guy, Clément et Denis.

Merci à toute l’équipe du Jonction et à toi Martine.

Pourquoi fermons-nous les yeux
quand nous prions?

Quand nous pleurons?
Quand nous rêvons?

Ou quand nous nous embrassons?

Parce que nous savons
que les plus belles choses de la vie

ne se voient pas,
mais se ressentent avec le coeur.
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Être quadiste, ça ne s’improvise pas
Trois-Rivières, le 10 juin 2021 - La Sûreté du Québec, à l’approche de la période estivale, désire
rappeler aux utilisateurs de véhicules hors route, les lois et règlements en vigueur et ce afin de
prévenir les collisions avec blessés graves, voire mortelles.
La tentation est grande pour les jeunes d’utiliser ce type de véhicule récréatifs, qui bien souvent,
fait partie du quotidien familial. Prêter son véhicule à des invités fait aussi partie des scénarios

communs. Cependant afin d’éviter les pires scénarios, il est important de connaître ses obligations autant en
tant que parents, qu’en tant qu’utilisateurs!
Voici ce qu’il est important de retenir concernant les endroits de circulation autorisés :
Circulation interdite sur les chemins publics
Il est interdit de circuler sur les chemins publics, sauf dans de rares exceptions prévues par la loi. Le conducteur
d’un véhicule hors route peut traverser un chemin public ou y circuler seulement s’il est détenteur d’un permis de
conduire et qu’une signalisation routière permet de le faire.
Les conducteurs qui circulent sur les chemins publics hors du cadre de ces exceptions s’exposent à une amende
de 350 $.
Circulation interdite sur les propriétés privées
Rappelons que la Loi sur les véhicules hors route prévoit que les utilisateurs de ces véhicules ne peuvent circuler
sur des propriétés privées sans autorisation préalable des propriétaires.
De plus, l’utilisation des terrains privés à des fins récréatives entraîne parfois des plaintes de bruits et nuit à la
quiétude du voisinage.
La Sûreté du Québec demande aux amateurs de véhicules hors route de ne pas circuler sur les propriétés privées
sans autorisation, sans quoi ils s’exposent à une amende de 350 $.
Utilisation par une personne de moins de 16 ans
Une personne de moins de 16 ans ne peut circuler sur un sentier, une route, une terre publique ou sur une terre
privée appartenant à une municipalité.
Elle a le droit de circuler, sans la surveillance d’un adulte, sur le terrain privé familial. Cependant, à tout autre 
endroit, par exemple une terre agricole appartenant à une tierce personne qui en donne l’autorisation, celle-ci
doit obligatoirement avoir l’autorisation d’un parent et être accompagné par une personne majeure autorisée à
conduire un véhicule hors route et circulant à une distance permettant de lui porter rapidement secours en cas
d’accident ou de difficulté.
Le mineur ainsi que l’adulte qui permet ou tolère la situation sont passibles d’une amende de 450 $.
Infractions fréquentes - Rappel
       -  Tout conducteur de véhicule hors route doit être âgé d’au moins 16 ans. À défaut, l’amende est de 450 $.
       -  Tout conducteur de véhicule hors route âgé de 16 ans ou 17 ans doit obligatoirement être titulaire d’un 
           certificat d’aptitude délivré par la Fédération Québécoise des Clubs Quads (FQCQ). À défaut, l’amende 
           est de 450 $.
       -  Un conducteur de véhicule tout-terrain (motos, motoquads et autoquads) qui circule sans casque conforme
           est passible d’une amende de 350 $.
Véhicule jouet
Les véhicules hors route de type jouet, dont l’usage est destiné par leur fabricant à des personnes de moins de
16 ans, sont autorisés à circuler exclusivement sur une terre privée, ailleurs que sur un sentier, avec l’autorisation
de son propriétaire.
Soulignons également que le Code criminel s’applique aussi en matière de conduite de véhicule hors route. Les
policiers poursuivront donc les opérations de surveillance en matière de récréotouristiques et leurs interventions
en matière d’infractions reliées à des comportements représentant un risque pour la sécurité, telles que la
conduite dangereuse et la conduite avec la capacité affaiblie par l’alcool / ou la drogue.
Pour plus d’information et pour connaître les endroits où il est possible de circuler en véhicule hors route, la
Sûreté du Québec invite le public à visiter le site internet de la Fédération québécoise des clubs quads (CQCQ)
au www.fqcq.qc.ca ou sur le site de la Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ) au
www.saaq.gouv.qc.ca
Service des communications et de la prévention

Sûreté du Québec     

Région de la Mauricie–Lanaudière

819 379-7195

www.sq.gouv.qc.ca
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Les dangers de la foudre

Les meilleures protections contre la foudre :
Aucun abri n’est sécuritaire à l’extérieur, ni une tente ni un
véhicule récréatif en fibre de verre, encore moins sous un
arbre. Si vous y êtes et qu’aucune maison à charpente 
métallique n’est à une courte distance, réfugiez-vous dans
une auto ou sinon, dans une crevasse, sous une falaise 
ou dans une grotte. L’idéal est un édifice équipé d’un 
paratonnerre. Restez-y 30 minutes après le dernier 

grondement de tonnerre. Le tiers des blessés par foudre ont été frappés après la fin d’un orage.

Il est primordial d’éviter les zones surélevées, de ne pas s’approcher à moins de 30 mètres d’une clôture en fil
de fer et de ne pas pointer un bâton de golf au-dessus de la tête en plein milieu d’un terrain dégagé. Retenez
qu’il ne faut pas être l’objet le plus élevé des environs. Si l’orage arrive et que vous êtes sur un plan d’eau, il faut
en sortir subito presto. Méfiez-vous en terrain montagneux. Le vent qui souffle souvent assez fort peut modifier
le son d’un tonnerre et vous leurrer sur la distance de l’orage.

Des mythes à détruire
OUI, la foudre peut s’abattre plus d’une fois au même endroit, car chaque événement est indépendant du 
précédent. À preuve, l’Empire State Building à New York a été frappé 15 fois en 15 minutes!
OUI, la foudre demeure un danger même si la pluie ne tombe pas là où vous êtes.
OUI, la foudre traverse la brique; le fait de fermer portes et fenêtres ne l’empêchera pas d’entrer, mais gardera
la maison au sec!
NON, vous ne courez aucun danger à porter secours à une victime de la foudre; elle n’est pas conductrice
d’électricité.

À NOTER : un orage est toujours électrique, il est donc redondant de dire « orage électrique ».

En terminant, voici l’histoire de Roy Sullivan, que l’on retrouve dans le livre Guinness des records.
Cet homme a été frappé par la foudre sept fois entre 1942 et 1977. Surnommé le paratonnerre de Virginie, on
dit que les gens craignaient même de se promener avec lui.

Chaque « coup de foudre » lui a laissé un souvenir :
Il a perdu un orteil lors du premier; les cinq suivants, reçus entre 1969 et 1975, ont calciné ses sourcils et ses
cheveux et lui ont causé des brûlures à l’épaule gauche, à la jambe et à une cheville.

Le dernier lui a infligé des blessures à la poitrine et à l’abdomen.

Roy Sullivan est décédé en 1983... on ne connaît pas la raison, mais on sait que ce n’était pas à cause d’un
coup de foudre!

Ce petit truc est amusant à faire avec les enfants (ça leur permet aussi d’apprivoiser l’orage!).

Où est la foudre?
Comptez le nombre de secondes entre l’éclair et le coup de tonnerre, divisez ce nombre par 3 et vous connaîtrez
la distance de la foudre. Par exemple, si 9 secondes séparent l’éclair du tonnerre, alors la foudre est à 3 km de
vous.

Réflexion
Qui prête à rire n’est jamais sûr d’être remboursé

Raymond Devos
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La fleur du poète

Le bleuet, le fruit, n’a pas besoin de présentation. Et il ne pousse pas dans les champs de blé. Mais il y a une
fleur de couleur bleue qui pousse dans ces champs.

Il y a quelques années en faisant des mots croisés dans un magazine français, le mot bleuet correspondait à la
définition court poème. Je n’ai jamais trouvé une telle définition dans aucun des dictionnaires que j’ai consultés.
Ça finit bien une chanson puisqu’on dit que le bleuet est la fleur des poètes.

Reprise:

Chaque fois que j’ai terminé la tonte de ma pelouse je sais exactement combien il m’en reste à faire avant la fin
de la saison. Une de moins.

Vous connaissez peut-être la chanson « Quand il est mort le poète » que à
chantait Gilbert Bécaud. Elle se termine ainsi:

« On enterra son étoile dans un grand champ de blé,
Et c’est pour ça que l’on trouve dans ce grand champ des bleuets. »

3 ÉTAPES À SUIVRE SI VOUS ÊTES TÉMOIN

1)    APPELEZ LE 911 OU LE MAPAQ au 1 844-ANIMAUX
       Notez l’heure de votre appel, tentez de trouver le propriétaire du véhicule
2)    COMMENCEZ À FILMER IMMÉDIATEMENT
       Filmez jusqu’à l’arrivée des secours : le chien, le véhicule, la plaque d’immatriculation
3)    ATTENDEZ LES SECOURS
       Ne quittez pas le chien avant que la situation soit résolue!

Sachez qu’au Québec, si vous brisez la vitre du véhicule, vous pourriez être poursuivi par
le propriétaire du véhicule pour dommages ou par les corps policiers pour méfait.

Laisser un chien dans une voiture sous la chaleur est un acte irresponsable même si :

1. C’est pour quelques minutes le temps de faire une petite commission 2. Les fenêtres du véhicule sont 
entrouvertes 3. Le véhicule est à l’ombre.

Symptôme(s) possible(s) chez un chien en difficulté :

Respiration rapide avec ou sans gueule ouverte                              Salivation importante

Agitation suivie de somnolence                                                         Tremblements musculaires

Difficulté de coordination                                                                   Incapacité à se lever
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AFFICHAGE DE POSTE
DIRECTEUR(TRICE) GÉNÉRAL(E)

RÉGIE INCENDIE DE BULSTRODE

Vous possédez de l’expérience en gestion? Vous désirez mettre de l’avant votre vision stratégique et vos compétences de
gestionnaire afin d’assurer le bon fonctionnement de la Régie? Vous voulez travailler dans une organisation énergique, 
accueillante et qui a à coeur la sécurité des citoyens? La Régie intermunicipale de sécurité incendie de Bulstrode est à la
recherche de son prochain directeur général!
Couvrant 4 municipalités de la région du Centre-du-Québec, soit Aston-Jonction, Saint-Samuel, Sainte-Eulalie et 
Saint-Valère, la Régie incendie de Bulstrode offre ses services afin d’assurer la sécurité et la santé des citoyens de son
secteur. Aussi, elle s’assure d’éduquer, de conseiller, de réglementer, d’intervenir et de prévenir à différents niveaux, afin de
protéger les citoyens de ses municipalités.
DESCRIPTION SOMMAIRE DU POSTE
Sous l’autorité du conseil d’administration et en accord avec ses orientations, le Directeur général est responsable de 
l’administration, de la gestion et du bon fonctionnement de la Régie. Il assure, plus particulièrement, la gestion optimale des
ressources humaines, informationnelles, matérielles et financières.
PRINCIPALES RESPONSABILITÉS
Volet administration
    * Planifier, coordonner et superviser l’administration de la Régie avec les priorités du conseil d’administration
    * Coordonner et planifier l’ensemble des ressources humaines et matérielles de la Régie
    * Assurer le respect des schémas de couverture de risques et compléter les rapports annuels aux MRC
    * Préparer les séances du conseil d’administration, y assister et en assurer l’organisation et le suivi
    * Assurer la mise à jour des règlements et politiques internes
    * Voir au suivi et au renouvellement des contrats, ententes intermunicipales et ententes de régie
    * Assurer la communication avec les municipalités et transmettre les informations pertinentes
    * Mettre en place le programme de prévention de santé et sécurité au travail et voir à son respect
    * Rencontrer le directeur de sécurité incendie pour la répartition des tâches
    * Planifier les activités de sensibilisation et voir au suivi des exercices d’évacuation
    * Analyser les rapports d’incidents et formuler les recommandations nécessaires
    * Participer et organiser divers événements et réunions à titre de personne-ressource
Volet comptabilité
    * Traiter diverses activités comptables de la Régie (codifier, saisir des données, émettre des chèques, etc.)
    * Assurer que les dépenses soient effectuées selon le budget autorisé
    * Assurer la concordance entre les rapports d’intervention et la facturation
    * Calculer les fins de mois
    * Assurer la gestion des comptes payables et des comptes à recevoir
    * Procéder au traitement de la paie (suivi des heures, transfert bancaire, impression et distribution de rapports et 
    effectuer les remises)
    * Élaborer le budget annuel et préparer les documents requis en conséquence
    * Préparer et assurer la conformité des relevés d’emploi, les feuillets de fin d’année T4, Relevé 1 et autres
    * Vérifier la présence des pompiers aux formations, compléter la demande de remboursement et procéder au traitement
    de la paie
    * Comparer le nombre de pompiers déplacés pour chaque intervention avec les besoins réels
    * Voir à la préparation des documents nécessaires à la vérification annuelle par le comptable
    * Accomplir toute autre tâche connexe qui lui est confiée par le conseil municipal
SCOLARITÉ ET EXPÉRIENCE REQUISE
    * Avoir un diplôme d’études universitaires de 1er cycle dans un domaine approprié (administration, droit, urbanisme)
    * Disposer d’un minimum de cinq (5) à huit (8) années d’expérience en gestion
    * Avoir de l’expérience dans le milieu municipal (un atout)
    * Détenir de l’expérience dans la gestion des ressources humaines
    * Maîtriser la langue française, tant à l’oral qu’à l’écrit
    * Être très à l’aise avec : la Suite Office (Word, Excel, Outlook, etc...) et les nouvelles technologies

                                              Aux fins de dotation, toute combinaison de scolarité et d’expérience professionnelle sera considérée

(Suite en page 12)
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(Suite de la page 11)

QUALITÉS REQUISES
    * Posséder un sens aigu du leadership, de la gestion, de la planification et de l’organisation
    * Posséder une excellente maîtrises de la langue française, tant à l’oral qu’à l’écrit
    * Faire preuve d’autonomie, de créativité et d’innovation
    * Être reconnu pour sa rigueur et son éthique de travail ainsi que pour sa vision stratégique
    * Agir avec tact, diplomatie et discrétion

DES CONDITIONS DE TRAVAIL AVANTAGEUSES
La Régie incendie de Bulstrode offre des conditions de travail compétitives et des avantages intéressants tels que:
        * Temps partiel à horaire variable. Environ 20 heures par semaine
        * Semaines de vacances

Ce poste retient votre attention et vous détenez les qualités requises pour celui-ci? Veuillez nous transmettre au plus tard
le 2 juillet 2021 à 16 h 00, votre curriculum vitae à l’adresse suivante: dotation@fqm.ca

Bien que toutes les candidatures soient analysées avec attention, nous communiquerons uniquement avec les personnes
retenues. Nous vous remercions de l’intérêt manifesté pour le poste.

* L’emploi du masculin est utilisé dans le seul but d’alléger le texte.
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Merci de votre participation à cette belle journée de la Fête nationale de la Saint-Jean-Baptiste
Nous avons tous été ensemble, chacun chez nous.

Bravo à nos gagnants Décore ta maison

À venir : 
Soirée cinéma plein air et Atelier parent/enfant
Faites-nous parvenir vos idées d’activités au

loisirsaston@gmail.com
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CONSEILS DE SÉCURITÉ PRÈS DE LA PISCINE

•    Un adulte doit toujours être présent autour de la piscine. Il est aussi conseillé de prendre un cours
     de secourisme.
•    Installez autour de la piscine une clôture plus haute que l’ambition de vos petits enfants.
•    Ne laissez jamais un enfant seul sans surveillance dans une piscine ou près de l’eau.
•    Apprenez à vos enfants à nager le plus tôt possible.
•    Munissez la porte de votre clôture d’un dispositif afin que celle-ci se referme automatiquement tout
     en se verrouillant.
•     Conservez à proximité de la piscine un équipement de sauvetage et une trousse de premiers soins.
•    Laissez en permanence une longue perche et une bouée au bord de la piscine.
•    Évitez de courir et de vous bousculer autour de la piscine.
•    Installez un dispositif de sécurité (alarme) en cas de chute accidentelle dans la piscine.
•    Gardez les objets de verre ou fragiles loin de la piscine.
•    Les enfants de moins de 3 ans et ceux qui ne savent pas nager devraient porter un gilet de sauve-
     tage ou un VFI (vêtement de flottaison individuel).
•     Remontez toujours l’échelle et barrez l’accès lorsque personne n’utilise la piscine (s’il y a lieu).
•     Assurez-vous que les jouets, les meubles de jardin et les outils ne sont pas à côté de la piscine ou
     de la clôture de la piscine. Les enfants pourraient grimper sur ces objets pour entrer dans la piscine.
•    Il est interdit, voire dangereux, d’installer une glissoire sur une piscine hors terre.
•    Ne plongez jamais dans une piscine hors terre.
•    Ne vous baignez pas s’il y a du tonnerre ou des orages, afin de prévenir les incidents.
•    Vérifiez toujours la piscine en premier si un enfant manque à l'appel.

N’oubliez jamais qu’un animal aussi peut se noyer dans une piscine.
Prévoyez une planche ou une bouée afin que ce dernier puisse s’y agripper.

PRUDENCE EST MÈRE DE SÛRETÉ
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Dimanche          Lundi             Mardi             Mercredi          Jeudi           Vendredi         Samedi

Session

du Conseil

19 h 30

RDD 3e samedi du mois
au garage municipal
rue Blais de 9 h à 13 h

RDD

Encombrants


